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La Direction générale des
contre-ingérences et de la
sécurité militaire (DGCISM),
ex-"B2", a dernièrement mis
un terme aux activités illi-
cites d'un ancien militaire
radié des effectifs de l'ar-
mée de Terre. Ayant réussi
à falsifier des cachets de
deux médecins en service
à l'Hôpital d'instruction des
armées Omar Bongo On-
dimba, dont il s'était attri-
bué les identités, Estène
Levis Nzamba Nzamba dé-
livrait illégalement des cer-
tificats médicaux aux
militaires qui lui en faisaient
la demande.   

LA prison centrale de Li-breville a reçu, la semainedernière, un nouveau loca-taire. Estène LevisNzamba Nzamba, Gabo-nais de 35 ans, y a étéplacé sous mandat dedépôt, à la suite de son in-culpation par l'autorité ju-diciaire pour faux et usagede faux et usurpation detitre. Des délits prévus etréprimés par les articles125, alinéas 1 et 2, et 165du Code pénal. 

Ancien militaire affecté au1er Régiment des para-chutistes gabonais (RPG),Nzamba est radié des ef-fectifs de l'armée de Terredepuis 2012. Mais depuislors, il ne chômait pas. Eneffet, grâce à deux cachets falsifiés par ses soins, luiconférant la qualité de mé-decin capitaine, à l'Hôpitald'instruction des arméesOmar Bongo Ondimba,l'ancien parachutiste révo-qué réussissait à comblerses besoins existentiels endélivrant, de façon illicite,des certificats médicauxaux militaires des Forcesarmées qui sollicitaientses services. Nzmba Nzamba raconte: «
je me suis rendu à l'hôpital
militaire pour une consul-
tation. A l'issue de celle-ci,
le médecin m'a accordé un
repos médical de 30 jours.
Suite à cela, je suis allé à
mon domicile, j'ai falsifié ce
document à l'aide du
blanco et je suis allé faire
des tirages. C'est ainsi que
je me suis retrouvé avec un
certificat vierge, que j'ai
utilisé jusqu'à ce jour», ex-plique le mis en cause auxenquêteurs de la Directiongénérale des contre-ingé-rences et de la sécurité mi-litaire (DGCISM), qui l'ont

interpellé. Les cachets trouvés en sapossession portaient lesidentités des capitainesKévin Awore et Sabrina EMoualouango, tous deuxmédecins à l'hôpital mili-taire, sis au PK 9, qui l'au-raient déjà reçu enconsultation. Et une foisen possession de cessceaux, Nzamba pouvait, àla demande de tous les col-lègues et frères d'armesqui passaient la "com-mande" auprès de lui, ac-corder des reposfantaisistes, allant mêmejusqu'à 30 jours. Tout ceci,au détriment des servicesutilisateurs des agents illi-citement mis au repos parle pseudo-médecin desanté militaire. Sans être plus explicite,Nzamba explique, d'ail-leurs aux agents, que sadernière transaction dugenre remonterait au 26octobre dernier. A l'issuede celle-ci, il se fera, hélas,prendre par les élémentsdu célèbre "B2". Reste à présent à savoircombien de temps il va de-voir passer à Gros-Bou-quet avant d'être jugé, lesmagistrats étant toujoursen grève illimitée. 

L'ancien parachutiste révoqué passait pour 
un médecin militaire

Faux et usage de faux, et usurpation de titre
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Nzamba Nzamba exhibant les raisons de son interpellation.
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